
 
Topo Effets des modes de scrutin sur la sélection des gouvernants 

 
 
Exemple fictif : 200 sièges à pourvoir 
 Scrutin proportionnel 

Nombre d’élus ? 
Scrutin majoritaire 
Nombre d’élus ? 

 

Candidat 1 : 70% des voix 
 

  

Candidat 2 : 30% des voix 
 

  

 
 
Élection présidentielle françaises à scrutin majoritaire (“Winner takes all”) 

1er tour % des 
inscrits  

% des 
exprimés 

 
 
 
 
Les élections présidentielles française sont un scrutin       
majoritaire uninominal à deux tours. 
 
Au second tour de l’élection présidentielle française de mai         
2017, Emmanuel Macron a été élu au second tour avec 66,1%           
des suffrages alors qu’il n’avait obtenu que 24,01% des         
suffrages exprimés au premier tour et 18,19% des voix des          
électeurs inscrits (du fait de l’abstention). 
Il y avait 11 candidats au premier tour.  
 

 

Mme Nathalie ARTHAUD  0,49 %  0,64% 

M. François ASSELINEAU  0,70 % 0,92 % 

M. Jacques CHEMINADE 0,14  % 0,18% 

 M. Nicolas DUPONT-AIGNAN 3,56 % 4,70 % 

 M. François FILLON  15,16  % 20,01% 

 M. Benoît HAMON 4,82 % 6,36 % 

M. Jean LASSALLE  0,91 % 1,21 % 

Mme Marine LE PEN  16,14 % 21,30% 

M. Emmanuel MACRON 18,19 % 24,01% 

M. Jean-Luc MÉLENCHON 14,84  % 19,58% 

M. Philippe POUTOU 0,83 % 1,09% 

Total 75,78%  100,00% 

 

 



 
Comparaison : élection législative française et allemande 
 

 
 

 
Si le mode de scrutin allemand était utilisé en France, le FN et la FI gagneraient beaucoup de sièges et                    
LREM en perdrait. Il faudrait aussi que LREM, qui arriverait en tête mais qui sans la majorité absolue, fasse                   
des alliances avec LR ou le PS par exemple, afin d’avoir une majorité pour désigner le 1er ministre et par                    
la suite le vote des lois. Cette recherche d’alliance oblige à des négociations qui peuvent conduire à                 
l’instabilité mais aussi, si l’alliance est stable, à des mesures politiques qui tiennent compte des électeurs                
des 2 ou 3 partis dans l’alliance (on parle de coalition en Allemagne). 
 

Synthèse 
 

 
 

Le scrutin proportionnel et le scrutin majoritaire sont deux modes de scrutin différents, c’est-à-dire               
deux façons différentes de transformer le nombre de voix obtenues à des élections en sièges d’élus. Dans                 
le scrutin proportionnel, le nombre d’élus obtenus par un parti est proportionnel au pourcentage de voix                
obtenues par celui-ci lors des élections. Ce mode de scrutin va permettre une représentation fidèle du vote                 
des électeurs et permettre à tous les partis, y compris les petits partis, d’obtenir des élus. À l’inverse, dans                   
un scrutin majoritaire où seuls les partis qui obtiennent la majorité des voix dans une circonscription                
obtiennent des élus, les petits partis et les partis intermédiaires ont peu de chances d’obtenir des élus. S’il                  
assure alors une représentation moins fidèle du vote des électeurs, le scrutin majoritaire permet en               
revanche de construire plus facilement une majorité stable et apte à gouverner. 


